
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.7

GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.7 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2015 2016 2017 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.7 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2015 -V2.7 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 10.4
	Assemblée du: 2 décembre 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: -D'approuver le règlement d'emprunt R-047-2 afin de diminuer le pouvoir d'emprunt R-047-1 à 400 000 $; -D'approuver le règlement d'emprunt R-056-1 afin de diminuer le pouvoir d'emprunt R-056 à 350 000 $; -D'approuver le règlement d'emprunt R-077-2 afin de diminuer le pouvoir d'emprunt R-077-1 à 3 740 000 $; -D'approuver le règlement d'emprunt R-110-1 afin de diminuer le pouvoir d'emprunt R-110 à 12 025 000 $; -D'approuver le règlement d'emprunt R-111-1 afin de diminuer le pouvoir d'emprunt R-111 à 2 920 000 $; -D'approuver la fermeture du règlement R-047, tel que modifié par les règlements R-047-1 et R-047-2, du règlement R-056, tel que modifié par le règlement R-056-1, du règlement R-077, tel que modifié par les règlements R-077-1 et R-077-2, du règlement R-110, tel que modifié par le règlement R-110-1 et du règlement R-111, tel que modifié par le règlement R-111-1;
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: Les objets prévus aux divers règlements d’emprunt indiqués sous la rubrique « Démarche, solution proposée et conclusion » ont été complétés. Les emprunts à long terme ont également été effectués. Il y a lieu de diminuer le pouvoir d’emprunt de ces règlements pour le ramener au niveau des sommes financées. Par ailleurs, il y a lieu de procéder à la fermeture de cesdits règlements.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Démarche et conclusion: Le règlement d'emprunt R-047, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 17 février 2004, sous la résolution CA-2004-031, approuvée par le Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir (MAMSL) le 6 avril 2004, sous la résolution AM243457, autorisait un emprunt de 2 119 000 $ pour le financement de cinq (5) projets en immobilisation de nature capitalisable. -Le règlement d'emprunt R-047-1, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 1er mars 2005, sous la résolution CA-2005-041, approuvé par le Ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) le 19 avril 2005, sous la résolution  AM243457, autorisait une réduction de 1 183 000 $  afin de modifier les fins et de réduire le montant de l'emprunt à 936 000 $  pour le financement de cinq (5) projets en immobilisation de nature capitalisable. Le projet a été complété dans les budgets prévus. Pour ce projet, nous comptons sur une subvention au comptant de 250 274,11 $. Seules les dépenses excédant la subvention comptant ont été imputées au règlement pour un montant de 668 201,89 $ incluant les frais financiers. À ce jour, la Société a financé un montant total de 400 000 $ pour ce réglement, dont le dernier en février 2006. Par conséquent, nous recommandons de diminuer le pouvoir d'emprunt à 400 000 $ (annexe 1) et de procéder à la fermeture de cesdits règlements. -Le règlement d'emprunt R-056, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 7 décembre 2004, sous la résolution CA-2004-296, approuvée par le MAMSL le 1er février 2005, sous la résolution  AM246634, autorisait un emprunt de 3 146 000 $ pour l'achat des véhicules de service. Le projet a été complété dans les budgets prévus. Pour ce projet, nous comptons sur une subvention au comptant de  2 353 824,29 $. Seules les dépenses excédant la subvention comptant ont été imputées au règlement pour un montant de 635 805,43 $ incluant les frais financiers. À ce jour, la Société a financé un montant total de 350 000 $ pour ce règlement, dont le dernier en novembre 2006.   
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Développement durable: 
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: 
	Préparé par – nom: Minh Trung Nguyen
	Préparé par – titre: Conseiller en gestion financière des projets
	Service 2: Budget et investissements
	Service - nom: Laurent Bour
	Service - titre: Chef de division - Portefeuille de projets et invest.
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2:  Par conséquent, nous recommandons de diminuer le pouvoir d'emprunt à 350 000 $ (annexe 1) et de procéder à la fermeture du dit règlement. -Le règlement d'emprunt R-077, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 6 décembre 2006, sous la résolution CA-2006-285, approuvée par le MAMR le 6 février 2007, sous la résolution  AM253477, autorisait un emprunt de 4 156 000 $ pour financer des projets informatiques reliés à l'amélioration de la performance. -Le règlement d'emprunt R-077-1, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 9 avril 2008, sous la résolution CA-2008-090, approuvée par le MAMR le 10 juin 2008, sous la résolution  AM253477, autorisait un emprunt additionnel de 433 748 $ afin de modifier les fins et d'augmenter le montant de l'emprunt à 4 589 748 $ pour financer des projets informatiques reliés à l'amélioration de la performance. Le projet a été complété dans les budgets prévus. Les dépenses imputées au règlement d'emprunt se chiffrent à 3 815 072,68 $ incluant les frais financiers. À ce jour, la Société a financé un montant total de 3 740 000 $ pour ce règlement, dont le dernier en avril  2014. Par conséquent, nous recommandons de diminuer le pouvoir d'emprunt à 3 740 000 $ (annexe 1) et de procéder à la fermeture de cesdits règlements. -Le règlement d'emprunt R-110, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 14 avril 2009, sous la résolution CA-2009-087, approuvée par le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT) le 30 juin 2009, sous la résolution  AM262109, autorisait un emprunt de 12 480 764 $ pour financer l'acquisition de matériel informatique. Le projet a été complété dans les budgets prévus. Les dépenses imputées au règlement d'emprunt se chiffrent à  12 025 370,60 $ incluant les frais financiers. À ce jour, la Société a financé un montant total de 12 025 000 $ pour ce réglement, dont le dernier en août 2015.   
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Par conséquent, nous recommandons de diminuer le pouvoir d'emprunt à 12 025 000 $ (annexe 1) et de procéder à la fermeture du dit règlement. -Le règlement d'emprunt R-111, adopté par le Conseil d'administration de la Société le 14 avril 2009, sous la résolution CA-2009-088, approuvée par le MAMROT le 30 juin 2009, sous la résolution  AM262110, autorisait un emprunt de 3 262 000 $ pour financer le projet de maintien des systèmes informatiques critiques et pour l'implantation d'un système d'aide à la gestion des employés. Le projet a été complété dans les budgets prévus. Les dépenses imputées au règlement d'emprunt se chiffrent à  2 981 856,46 $ incluant les frais financiers. À ce jour, la Société a financé un montant total de 2 920 000 $ pour ce règlement, dont le dernier en avril 2014. Par conséquent, nous recommandons de diminuer le pouvoir d'emprunt à 2 920 000 $ (annexe 1) et de procéder à la fermeture dudit règlement.  
	montant total: 
	taxes incluses: [–]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: Adoption des règlements autorisant la diminution des montants autorisés et la fermeture des règlements d'emprunt R-047-1, R-047, R-056, R-077-1, R-077, R-110 et R-111
	Recommandation numéro: 
	Direction exécutive responsable principale: Planification, finances et contrôle
	Direction exécutive responsable principale - nom: Linda Lebrun
	Direction exécutive responsable principale - titre: Trésorière et directrice exécutive
	Direction exécutive responsable: 
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Yes
	Date automatique page 1: 
	Date automatique page 2: 
	Date automatique page 3: 
	Comités: [Comité Finances]
	Deuxième Comité: [ ]
	date cheminement décisionnel jour: [02]
	date cheminement décisionnel mois: [10]
	date cheminement décisionnel année: [2015]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]


